
 
 
 

 
 

 

 
 

Spécial Négo 
5 octobre 2023 

 

Nous vous invitons à vous rendre sur le site de L’APL (www.lignery.ca) sous l’onglet [Négo 2023]  
afin de consulter les sujets d’intérêts suivants et accéder rapidement aux hyperliens: 
 

Négo – matières sectorielles en FSE 

Les « Infos négos » FSE 
 
 
Dépôt patronal – matières sectorielles 

• Propositions patronale « bonifiées » - 5 avril 2023 (Matières sectorielles); 

• Propositions patronales en vue du renouvellement de l’Entente nationale E1 2020-
2023 – 15 décembre 2022 (Matières sectorielles). 

 
Dépôt complémentaire sur la composition de la classe – 29 mars 2023 

 Dépôt sur la composition de la classe 

 Info négo #3 – Dépôt complémentaire sur la composition de la classe 

 Rapport de Me Ménard soutenant le dépôt complémentaire 
 
 
Cahiers des demandes 

• Cahier des demandes sectorielles – dépôt du 31 octobre 2022 
 

  

Négo – matières intersectorielles en CSQ 

Sites WEB 

• Site Web de la négociation CSQ 

• Site Web du Front commun 
 

 

Nos revendications en Front commun  
 
Infographie sur le salaire  
 
Infographie sur la retraite  
 
Info-négo - « Les offres » du gouvernement au Front commun : une grave insulte…  
 
Info-négo retraite – Un régime en excellente santé… 
 
Info-négo retraite – Les attaques de la CAQ à notre régime de retraite sont sérieuses 
 
Qu’est-ce qui s’en vient cet automne ? 
 

 

Les Nouvelles 

https://aplcsq.sharepoint.com/sites/AssociationProfesseursLignery/Shared%20Documents/COMMUN/Fabryce/Bureau%20des%20délégués/2021-2022/BDD210915/www.lignery.ca
http://lafse.org/les-negos/negociation-2023/
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2021/03/2023-04-05_FSE_Nego2023_DepPatBonifie_final.pdf
https://fse.lacsq.org/fileadmin/user_upload/depotpatronalnego202315decembre2022.pdf
https://fse.lacsq.org/fileadmin/user_upload/depotpatronalnego202315decembre2022.pdf
https://fse.lacsq.org/fileadmin/Negociations/Document_complementaire_-_Depot_au_CPNCF_le_29_mars_2023.pdf
https://fse.lacsq.org/fileadmin/Negociations/infonego_compositiondelaclasse.pdf
https://fse.lacsq.org/fileadmin/Negociations/Rapport_-_Jean-Guy_Menard_fevrier_2023.pdf
https://fse.lacsq.org/fileadmin/Negociations/Rapport_-_Jean-Guy_Menard_fevrier_2023.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2021/03/Cahier-des-demandes-sectorielles-Depot-31-octobre-2022.pdf
https://negociation.lacsq.org/
https://www.frontcommun.org/
https://www.frontcommun.org/infographie-le-salaire/
https://www.frontcommun.org/infographie-la-retraite/
https://www.frontcommun.org/infographie-la-retraite/
https://www.frontcommun.org/info-nego-reaction-aux-offres/
https://www.frontcommun.org/info-nego-rregop/
https://www.frontcommun.org/info-nego-retraite/
https://www.frontcommun.org/depliant-automne-2023/


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÉDURES ET DÉROULEMENT 
DES ASSEMBLÉES DÉLIBÉRANTES 

 

LES DIFFÉRENTES ÉTAPES 
 
Première étape : 
 

Présentation du sujet.  La personne-ressource donne les informations pertinentes. 
 
Deuxième étape : 
 

Comité plénier d’échange.  C’est le moment utilisé par les membres pour poser des questions et émettre des 
commentaires. (Temps préalablement fixé par la présidence d’assemblée.) 

 
Troisième étape : 
 

Comité plénier d’annonce de proposition.  C’est à ce moment qu’on annonce ou formule sa proposition. 
 
Quatrième étape : 
 

Présentation des propositions.  Le proposeur explique sa proposition.  On recherche à ce moment une personne 
qui appuie, sinon la proposition n’est pas discutée. 

 
Cinquième étape : 
 

Délibérante.  C’est le moment où les propositions sont mises en débat.  On intervient pour ou contre les différentes 
propositions. (Temps préalablement fixé par la présidence d’assemblée). 

 
Sixième étape : 
 

Droit de réplique.  Les proposeurs disposent d’un dernier droit de parole. 
 
Septième étape : 
 

Le vote.  Le vote est appelé selon l’ordre logique.  La décision est prise à la majorité simple. 
 

Bon débat ! 

 

N.B. : Les interventions individuelles sont de 2 minutes chacune.  Chaque membre a droit à un maximum de 

deux interventions par délibérante dans le temps alloué. 


